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Délibération n°2022/40 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 715-2 et suivant ; 
Vu l’arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, n°ESRS2216834A, en date du 
1er juin 2022, nommant Christophe COLLET, directeur de l’Université de technologie de Troyes pour une 
période de cinq ans, à compter du 1er septembre 2022 ; 
 
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Délégation de pouvoir du Conseil d’Administration au directeur de l’UTT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide de donner délégation de pouvoir au futur 
directeur de l’UTT, Christophe COLLET, à partir du 1er septembre 2022 dans les domaines définis ci-
dessous. 
Organisation des études : 

- Le Conseil d’Administration autorise le directeur à adopter, par arrêté, les règlements des 
études de l’ensemble des formations de l’UTT. 

- Le Conseil d’Administration autorise le directeur à adopter, par arrêté, les modalités de contrôle 
des connaissances. 

- Le Conseil d’Administration autorise le directeur à adopter, par arrêté, les règles relatives aux 
examens. 
 

Mesures propres à favoriser la vie de la communauté : 
- Le Conseil d’Administration autorise le directeur à attribuer, par arrêté, les subventions dans 

le cadre du fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE). 
 

Action en justice et transaction : 
- Le Conseil d’Administration autorise le directeur à engager toute action en justice y compris le 

dépôt de plainte, en première instance, appel et cassation devant toute juridiction. 
- Le Conseil d’Administration donne délégation au directeur pour approuver les transactions 

conclues pour les litiges de toute nature pour un montant inférieur à 100 000€. 
 

Approbation des accords et conventions : 
- Le Conseil d’Administration donne délégation au directeur pour approuver, dès leur signature, 

l’ensemble des accords, conventions et contrats engageant l’établissement à l’exception : 
 des marchés publics passés pour un montant inférieur ou égal à 300 000€ HT par an, 
 des conventions ayant pour objet les prises de participation, les créations de filiales 

ou de fondations, 
 des contrats ou conventions portant acquisitions et cessions immobilières, 
 les accords et conventions conclus dans le cadre des regroupements d’établissement 

au sens des articles L718-2 à L718-16 du code de l’éducation. 
 

Acceptations de dons et legs : 
- Le Conseil d’Administration donne délégation au directeur pour approuver, par arrêté, 

l’acceptation de dons et legs. 
 
Admission en non-valeur : 
 

- Le Conseil d’Administration donne délégation au directeur pour décider des mises en non-
valeur non recouvrés inférieurs à 100€ HT. 

 
 
Le directeur rend compte au Conseil d’Administration des décisions prises en vertu de la présente 
délégation. 
 

 

http://www.utt.fr/


Résultat du vote : 
 
 

 
 

 
Troyes, le 08 juillet 2022 
Le président du conseil d’administration 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 11/07/2022 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 11/07/2022 

Nombre de membres : 23 
Présents : 11 
Pouvoirs : 7 
 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 



  
 

 

   
 

 


